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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L'ISERE
Service études et territoires

SET – BDU  Bureau des documents d'urbanisme

LISTE RECAPITULATIVE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE (SUP)

Etablie en  : mars 2012
Commune n° 067 : CHAMAGNIEU

NOTA

Bois et forêts relevant du régime forestier  reportés pour information. La servitude A1 a été abrogée 
par la loi d’Orientation Forestière de 2001.

Services responsables :
Direction Départementale des Territoires (DDT) – Service Environnement
Office National des Forêts

Dénomination ou lieu d’application :
• forêts communales : 17,67 ha

Actes d’institution :
• Ordonnance du 04.02.1844

* A 4 * TERRAINS RIVERAINS DES COURS D’EAU NON DOMANIAUX

Références :

- Loi du 08.04.1898, articles 30 à 32 inclus, titre 3,
- Code Rural, livre 1er, titre 3, chapitres 1 et 3, articles 100 et 101,
- Loi n° 64.1245 du 16.12.64,
- Décret n° 59.96 du 07.01.59 modifié par décret n° 60.419 du 25.04.60,
- Code de l’urbanisme, articles L 421.1, R 421.3.3 et R 421.38.16,
- Circulaire S/AR/12 du 12.02.74,
- Circulaires du 27.01.76 et n° 78.95 du 06.07.78.

Services responsables : 
Direction Départementale des Territoires – Service Environnement pour les cours d’eau hors périmètre des 
Associations Syndicales.
Direction Départementale des Territoires – Service Prévention des Risques (SPR) pour les cours d’eau dans 
le périmètre des Associations Syndicales.

Dénomination ou lieu d’application :
1/ ASA des Marais de BOURGOIN

• Canal de la Bourbre
• Vieille rivière de la Bourbre
• Canal de ceinture d'Amont
• Canal de ceinture d'Aval
• Canal Catelan
• Canal d'Aubin
• Canal du Verlan (ou Vers Lens)
• Canal du Cleydar (n°6)
• Canal de la Chèvrerie (n°9)
• Canal du Plancon (n°10)
• Canal de Léchère (n°11)

2/ Tous les cours d'eau

Actes d’institution : 
• Arrêté préfectoral n°70.2772 du 09.04.1970 
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* AC1 * PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Références :
- Loi du 31.12.1913 modifiée et complétée par les lois des 31.12.1921, 23.07.1927,  27.08.1941, 10.05.1946,  
24.05.1951,  10.07.1962,  30.12.1966,  23.12.1970  et  par  les  décrets  des  07.01.1959,  18.04.1961  et 
06.02.1969,
- Loi du 02.05.1930 modifiée, article 28,
-  Loi  n°  79.1150  du  29.12.1979  relative  à  la  publicité,  aux  enseignes  et  pré  enseignes,  et  décrets  
d’application n° 80.923 et 80.924 du 21.11.1980,
- Décret du 18.03.1924 modifié par le décret du 13.01.1946 et par le décret n° 70.836 du 10.09.1970, article 
11, 
- Décret n° 70.836 du 10.09.1970 pris pour l’application de la loi n° 30.12.1966,
- Décret n° 70.837 du 10.09.1970 approuvant le Cahier des Charges Types pour l’application  de l’article 2 
de la loi du 30.12.1966,
- Code de l'urbanisme, articles L 421.1, L 421.6, L 30.1, L 441.1, L 441.2, L 441.4 et   R 121.11, R 121.19, R 
421.38.2, R 421.38.6, R 421.38.8, R 430.9 et 10, R 430.13 et 14, R 430.26 et 27, R 441.12, R 442.2, R  
442.5, R 442.7 et R 442.13,
- Décret n° 77.759 du 07.07.1977 modifiant par son article 8 l’article 13 ter. de la loi du 31.12.1913 sur les 
monuments historiques,
- Décret n° 79.180 du 06.03.1979,
- Décret n° 79.181 du 06.03.1979,
- Circulaire du 02.12.1977,
- Circulaire n° 80.51 du 15.04.1980.

Services responsables :
Ministère de la Culture et de la Communication (Direction de l'Architecture et du Patrimoine).
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine de l' Isère (STAP).

Dénomination ou lieu d’application :
• Meulière dite de la chaise du Seigneur et la parcelle sur laquelle elle se trouve sise au lieu dit 

« la Roche » cadastrée section A- parcelle n°241

Actes d’institution :
• Monument historique inscrit par arrêté n° 07-482 du 26.11.2007 (arrêté préfecture de Région)

* I4 * CANALISATIONS ELECTRIQUES (Ouvrages du réseau d’alimentation générale et des réseaux 
de distribution publique), ANCRAGE, APPUI, PASSAGE, ELAGAGE ET ABATTAGE  D’ARBRES

Références : 
- Loi du 15.06.1906, article 12, modifiée par la loi du 27.02.1925, par les lois de finances du 13.07.1925  
(article 298) et du 16.04.1930, la loi du 04.07.1935, les décrets-lois du 17.06.1938 et du 12.11.1938, les 
décrets du 27.12.1925, n°58-1284 du 22.12.1958, n°67-885 du 06.10.1967, n°71-757 du 09.09.1971, n°73-
201 du 22.02.1973
- Loi n° 46.628 du 08.04.1946, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz (article 35)
- Ordonnance n° 58.997 du 23.10.1958, article 60 relative à l’expropriation portant modification de l’article 35 
de la Loi du 08.04.1946 précitée
- Décret n° 67.886 du 06.10.1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 
l’article 12 de la loi du 15.06.1906 et confiant au juge de l’expropriation la détermination des indemnités dues 
pour l’imposition des servitudes
- Décret n° 70.492 du 11 juin 1970, portant règlement d’administration publique pour l’application de l’article  
35 modifié de la loi n°46-628 du 08.04.1946 (concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des  
travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement des servitudes ainsi que les conditions  
d’établissement des dites servitudes)
- Décret n° 85.1109 du 15.10.1985, modifiant le décret du 11.06.1970 précité
- Décret n° 93-629 du 25.03.1993, modifiant le décret du 11.06.1970 précité.

Services responsables : 
National : Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi
Régionaux ou départementaux :
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> 50 kV Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) – Unité
territoriale de l'Isère
R.T.E. - TERAA - GIMR 
5 rue des Cuirassiers BP 3011 - 69399 LYON CEDEX 03

< 50 kV Direction Départementale des Territoires (DDT) 
Distributeurs EDF/EGF Services  et/ou Régies

Exploitant des ouvrages : (à consulter pour autorisations diverses)
RTE - TERAA Groupe Exploitation Transport lyonnais
757, rue Pré Mayeux  -  01120  LA BOISSE

Dénomination ou lieu d’application :
1/ THT 2 x 400 kV CHAFFARD-GRANDE ILE 1 et 2
2/ THT 2 x 400 kV CHAFFARD-ST VULBAS OUEST 1 et 2
3/ THT 2 x 400 kV CHAFFARD-ST VULBAS OUEST 3 et 4
4/ HT 63 kV CHAFFARD-JALLIEU
5/ HT 63 kV CHAFFARD-TIGNIEU
6/ HT 63 kV CHAFFARD-L'ISLE d'ABEAU
7/ Moyennes tensions diverses

Actes d’institution :
1/ DUP du 23.02.2006
2/ DUP du 26.05.1982
3/ DUP du 05.11.1973
4/ DUP du 18.03.2002
5/ DUP du 31.07.1973
6/ DUP du 13.10.1988
7/ ras

* INT 1 * VOISINAGE DES CIMETIERES

Références : 
- Code des communes, article L 361.4 (décret du 07.03.1808 codifié).
- Code des communes, articles L 361.1, L 361.4, L 361.6, L 361.7 (décret modifié du 23 Prairial an XII 
codifié) et articles R 361.1, R 361.2 (ordonnance du 06.12.1843 codifié), R 361.3, R 361.5,
- Code général des collectivités territoriales, articles L 2223-1 à L 2223-8,
- Code de l'urbanisme, article R 425-13 (cimetières transférés),
- Circulaire n° 75.669 du Ministère de l'intérieur du 29.12.75,
- Circulaire n° 78.195 du Ministère de l'intérieur du 10.05.78,
- Circulaire n° 80.263 du 11.07.80.

Services responsables : 
Ministère de L’intérieur - Direction Générale des Collectivités Locales.

Dénomination ou lieu d’application : 
• Cimetière communal.

*  PT1  *  TRANSMISSIONS RADIO-ELECTRIQUES (Protection des  centres  de  réception  contre  les 
perturbations électromagnétiques)

Références : 
- Articles L 57 à 62 inclus du Code des Postes et Télécommunications.
- Articles R 27 à R 39 du Code des Postes et Télécommunications.

Services responsables :
-  Premier  Ministre,  (Comité  de  Coordination  des  Télécommunications  -  Groupement  de  Contrôles 
Radioélectriques - CNES)
- Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi.
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Dénomination ou lieu d’application :  
• SH CHAMAGNIEU MIANGES (ANFR 0380220023) :

- zone de garde R : 1000m
- zone de protection R : 3000 m

*  PT  2  *  TRANSMISSIONS  RADIO-ELECTRIQUES  (Protection  contre  les  obstacles  des  centres 
d’émission et de réception exploités par l’État) 

Références :
- Articles L 54 à L 56 du Code des Postes et Télécommunications (décret n° 62.273 du 12.03.1962),
-  Articles  R  21  à  R  26  et  R  39  du  Code  des  Postes  et  Télécommunications,  (décret  n°  62.274   du 
12.03.1962).

Services responsables :
-  Premier  Ministre,  (Comité  de  Coordination  des  Télécommunications  -  Groupement  des  Contrôles 
Radioélectriques – C.N.E.S.),
- Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi.

Dénomination ou lieu d’application :   
1/ SH CHAMAGNIEU - MIANGES (ANFR 0380220023) :secteurs de dégagement – R 2000m et R 500m
2/ FH MORAS – ST CYR-au-MONT D'OR : 69.22.07 à ANFR 0380220010
3/ FH MORAS - CHASSIEU : 69.22.09 à ANFR 0380220010
4/ FH CHAMAGNIEU – ST QUENTIN-FALLAVIER : ANFR 0380220023 à 22
5/ FH CHAMAGNIEU – LA BALME-les-GROTTES : ANFR 0380220023 à 26
6/ FH CHAMAGNIEU – HIERES-sur-AMBY : ANFR 0380220023 à 25
7/ FH CHAMAGNIEU – CREMIEU : ANFR 0380220023 à 24

Acte d’institution :
1/ Décret du 02.04.1980
2/ Décret du 24.07.1975 
3/-Décret du 14.02.1979
4/ Décret du 02.04.1980
5/ ras
6/ Décret du 02.04.1980
7/ Décret du 02.04.1980

* PT 3 * COMMUNICATIONS TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES  (établissement, entretien et 
fonctionnement des installations)  

Références : 
- Articles L 46 à L 53 et D 408 à D 411 du Code des Postes et Télécommunications.

Services responsables :
 - Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi - Direction de la Production - Service du Trafic de 
l’équipement et de la planification.
- « FRANCE TELECOM », exploitant de droit public : Direction Opérationnelle de Grenoble.

Dénomination ou lieu d’application :
• RG 38200
• fils à fil
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* PT4 * TELECOMMUNICATIONS (Élagage aux abords des lignes empruntant le domaine public) 

Références :
Article L 65.1 (loi n° 84.939 du 23.10.1984) du Code des Postes et Télécommunications.

Services responsables :
- Ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi : Direction Générale de la Compétitivité, de l'Industrie 
et des Services - Service des Technologies, de l'Information et de la Communication.
- « FRANCE TELECOM », exploitant de droit public : Direction Opérationnelle de Grenoble.

Dénomination ou lieu d’application : 
• Domaine public 

* T 5 * RELATIONS AERIENNES (dégagement pour la protection de la circulation aérienne)

Références : 
- Code de l'aviation civile, 1ère partie, article L 280.1 à L 280.5 (pénal), 2ème partie, livre II,  titre IV, chapitre 
L1, article R 241.1 et 3ème partie, livre 11, titre IV, chapitre II, article D 242.14.
- Arrêté du 15.01.77.
- Arrêté du 22.02.67.
- Article R 241.2 du Code de l'aviation civile.

Services responsables : 
Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la Mer (MEEDDM) - Direction générale 
de l'aviation civile - Service des bases aériennes.

Dénomination ou lieu d’application :
• Aéroport de LYON-ST EXUPERY

Actes d’institution :
• Décret du 12.07.1978
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